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1. Qu’est-ce que le Registre des livres indisponibles?
Ce Registre résulte de la mise en application de la loi du 1er mars 2012 relative
à l’exploitation numérique des livres indisponibles du XXe siècle dont 
l’objectif est de rendre disponible un corpus de 500000 ouvrages encore sous
droit. ReLIRE (Registre des Livres Indisponibles en Réédition Électronique)
donne accès tous les 21 mars de chaque année à une liste de livres indispo-
nibles du XXe siècle. Une deuxième liste de 35200 nouveaux titres a été publiée
le 21 mars dernier que vous devez aller consulter sur ReLIRE. 
Si les titulaires de droits (auteurs, éditeurs, héritiers) ne s’y opposent pas, ces
livres entreront en gestion collective en septembre 2014. Ils pourront alors
être remis en vente sous forme numérique. 
Les auteurs ou leurs ayants droit, ainsi que les éditeurs, ont la possibilité
d’exercer pendant un délai de six mois à compter de la publication de la liste
un droit d’opposition avant toute numérisation (c’est-à-dire de retirer tout ou
partie de leurs titres de la liste). À défaut d’opposition de l’auteur ou de l’édi-
teur, l’exercice des droits numériques pour ces livres indisponibles est confié
à une société de gestion collective, la Sofia, société paritaire auteurs/éditeurs
agréée par le ministère de la Culture. La Sofia peut alors accorder des 
licences d’exploitation à l’éditeur d’origine ou à défaut à tout autre opérateur.

2. Je suis auteur ou ayant droit 
d’un auteur décédé. Suis-je concerné?

Cette loi concerne les auteurs, mais également tout ayant droit d’un auteur
décédé. Si vous avez reçu un jour des droits d’auteur d’un écrivain, dans le
cadre d’une succession ou d’un testament, vous êtes en droit de pouvoir main-
tenir ou non le ou les titres concerné(s) dans le dispositif.

3. Un de mes livres est dans le Registre des livres
indisponibles : quelle décision prendre? Dois-je laisser
mon ouvrage dans ce Registre ou m’y opposer? 

Chaque ouvrage représente un cas particulier et un auteur peut être amené
à prendre une décision différente selon l’ouvrage indisponible sur lequel il
doit se prononcer. Il lui revient d’exprimer sa volonté titre par titre. 

Être ou ne pas être… 
dans le Registre des 
livres indisponibles
La Scam a constaté qu’un ou plusieurs de vos livres sont
inscrits dans ReLIRE, le Registre des livres indisponibles mis
en place par la BnF. La Scam vous informe et reste à votre
disposition pour vous aider dans vos choix.
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Si vous souhaitez que votre livre fasse l’objet d’une exploitation numérique
ET que vous n’avez aucune négociation en cours à cet effet, vous avez tout
intérêt à laisser le livre dans ce Registre : cela vous garantit une numérisation,
vous donne l’occasion de lui donner une nouvelle vie numérique, et, en cas
d’exploitation, de percevoir une rémunération versée via votre société d’au-
teurs. 
Si vous estimez au contraire que votre livre ne doit pas être disponible en ver-
sion numérique ou si vous êtes par ailleurs en négociation à cet effet, alors
vous avez intérêt à vous opposer à son maintien dans le Registre et demander
son retrait de la liste.
ATTENTION: Plusieurs éditions ou versions d’un même titre peuvent figurer
dans le Registre. Vous avez la faculté d’exercer votre droit d’opposition sur
tout ou partie de ces éditions d’un même titre et, si vous souhaitez maintenir
ce titre dans le dispositif, choisir l’édition à laquelle vous souhaitez donner la
«priorité» d’exploitation. 
Que vous choisissiez ou non de rester dans le dispositif, la décision n’a aucune
incidence sur la propriété des droits telles que définies dans votre contrat
d’édition, s’il est toujours en vigueur.

4. J’ai découvert dans le Registre 
un de mes livres alors qu’il est toujours 
en exploitation. Que dois-je faire? 

La base de données n’étant pas infaillible, vous pouvez, le cas échéant, signa-
ler sur le site la disponibilité d’une œuvre référencée par erreur dans le Re-
gistre, en vous rendant sur la notice de l’œuvre ou en écrivant à relire@bnf.fr.
Le livre disparaît du Registre et les informations qui lui sont associées ne sont
plus visibles par le public.

5. Que se passe-t-il si je laisse 
mon livre dans ReLIRE?

Vous n’avez aucune démarche à accomplir. À l’échéance du délai de 6 mois,
et sauf opposition de l’éditeur d’origine, l’ouvrage sera numérisé et entrera
dans le corpus d’œuvres gérées en gestion collective par la Sofia. 
Une autorisation d’exploitation exclusive de 10 ans sera proposée par la so-
ciété de gestion collective à votre éditeur d’origine (si ce dernier est encore
en activité et qu’il détient toujours les droits sur le livre imprimé). Si l’éditeur
d’origine accepte, il devra fournir la preuve de l’exploitation du livre sous
forme numérique dans un délai de 3 ans. 
Si l’éditeur d’origine n’exerce pas son droit de priorité : tout opérateur numé-
rique pourra demander une autorisation d’exploitation non exclusive d’une
durée de 5 ans.

Si le contrat d’édition a pris fin ou que vous avez récupéré vos droits sur l’ou-
vrage, vous pouvez vous manifester auprès de la Sofia pour lui indiquer que
vous êtes seul détenteur des droits de publication. Au vu de cette information,
la société de gestion collective n’accordera pas d’autorisation d’exploitation
exclusive de 10 ans à votre éditeur d’origine (ou lui retirera si elle lui a déjà
accordée). Une autorisation non exclusive de 5 ans sera proposée à tout opé-
rateur numérique, y compris à votre éditeur d’origine, qui en fait la demande.
Si un de vos livres est numérisé et exploité, vous serez rémunéré via votre
société d’auteurs.
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6. Dois-je adhérer à la Sofia 
si je laisse mon livre dans le Registre ReLIRE? 

Non, si vous êtes déjà membre de la Scam, vous n’avez pas besoin d’adhérer
à la Sofia. En cas d’exploitation numérique de votre ouvrage par le biais de
licence(s), Sofia versera vos droits à la Scam (comme elle le fait déjà pour le
droit de prêt et la copie privée numérique). La Scam percevra pour vous les
droits via la Sofia et vous les reversera intégralement sans appliquer de frais
de gestion. 

7. Comment seront calculés mes droits d’auteur 
si je laisse le livre dans le Registre? 

En l’état, la loi impose que l’auteur perçoive une rémunération égale ou 
supérieure à celle de l’éditeur. Dans la majorité des cas, votre rémunération
devrait être supérieure à 50% et parfois être de 100%.

8. Si je laisse mon livre dans le Registre maintenant,
pourrais-je néanmoins le retirer plus tard? 

Oui, à n’importe quel moment. Passé le délai de six mois, la loi a prévu 
d’autres possibilités de retrait du Registre : 
• si vous jugez que la reproduction ou la représentation de ce livre «est 
susceptible de nuire à votre honneur ou à votre réputation», sans qu’il vous
soit nécessaire de justifier de cette atteinte. Il vous suffit de préciser que votre
demande est introduite aux termes de l’article L.134-4,3e alinéa. Les licences
en cours continueront cependant à courir jusqu’à leur terme en vertu du 
principe de sécurité juridique.
• si vous êtes seul titulaire de vos droits numériques, vous pourrez notifier à
la société de gestion collective que vous ne souhaitez plus que celle-ci exerce
les droits numériques sur le livre. Vous serez tenus d’attester sur l’honneur
que vous êtes le seul titulaire des droits numériques sur le livre.
• si vous le décidez avec votre éditeur d’un commun accord dans le but 
d’exploiter l’œuvre en dehors du dispositif. L’éditeur aura alors l’obligation
d’exploiter sous forme numérique le livre concerné dans un délai de 18 mois.

9. Que se passe-t-il si je m’oppose 
au maintien de mon livre dans ReLIRE? 

Vous avez la possibilité de vous opposer à l’entrée en gestion collective de
votre livre auprès de la BnF pendant une période de 6 mois après l’inscription
de votre livre dans le Registre. Une fois votre qualité d’auteur établie par la
société de gestion collective, il est fait droit à votre demande d’opposition. Le
livre disparaît du Registre comme les informations qui y sont associées.

10. Comment puis-je m’opposer 
au maintien de mon livre dans le Registre?

Pour transmettre votre demande d’opposition à la BnF, vous devez remplir
un formulaire disponible sur internet : https : //www.formulaires.modernisa-
tion.gouv.fr/gf/cerfa_14914.do
En plus de ce formulaire, l’auteur doit fournir une photocopie de sa pièce
d’identité pour s’assurer qu’il est bien l’auteur de la demande, ainsi qu’une
attestation sur l’honneur certifiant qu’il est bien l’auteur du livre concerné. 
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ATTENTION: Le formulaire en ligne (deux sont à disposition : l’un destiné
aux auteurs, l’autre aux ayants droit d’auteurs) permet de s’opposer à l’entrée
en gestion collective d’un seul livre à la fois. Si vous souhaitez transmettre
une demande d’opposition portant sur plusieurs livres, nous vous conseillons
d’utiliser le formulaire en ligne en le téléchargeant, le compléter, l’imprimer,
le signer et le renvoyer à la BnF par courrier postal (recommandé avec avis
de réception).
La BnF transmet la demande à la société de gestion collective dans un délai
de 1 mois. Le délai maximum de réponse à la demande par la société de ges-
tion collective est de 3 mois suivant la communication des pièces par la BnF.

11. L’éditeur de mon livre « indisponible» 
est toujours en activité et détient toujours les droits 
par contrat. Suis-je prioritaire sur cet éditeur pour
choisir de laisser ou non le livre dans le Registre? 

Non. En revanche, si l’éditeur s’y oppose, il aura l’obligation d’exploiter sous
forme imprimée ou numérique le livre dans un délai de 2 ans. Si l’éditeur ne
détenait les droits que sous forme imprimée, il devra signer un avenant avec
l’auteur s’il souhaite réaliser une exploitation numérique du livre.

12. J’ai d’autres livres qui ne sont plus 
exploités par leurs éditeurs. 
Puis-je les faire ajouter dans le Registre?

Pour demander l’ajout d’un livre, vous devez transmettre les références pré-
cises de ce livre (titre, auteur, éditeur, date de publication, ISBN s’il existe)
par courriel à l’adresse relire@bnf.fr ou par courrier à l’adresse suivante :
Bibliothèque nationale de France
ReLIRE – T4 N5
Quai François Mauriac
75706 Paris Cedex 13
La demande d’ajout sera examinée et si elle est validée, le livre figurera dans
la nouvelle liste publiée le 21 mars suivante.

13. Je suis de nationalité étrangère ; 
pourquoi un ou plusieurs de mes livres sont-ils
référencés dans ce Registre? Puis-je m’y opposer 
au nom de ma nationalité étrangère? 

La nationalité de l’auteur est indifférente. Le Registre référence des ouvrages
qui ont fait l’objet d’une publication en France. L’éditeur de votre (ou vos)
livre(s) référencé(s) est donc probablement français. Si vous souhaitez vous
opposer à la présence de votre (ou vos) livres dans le Registre, vous devez
suivre la procédure normale (voir question 10 ci-dessus). Votre nationalité
seule n’est pas un motif d’opposition.

information Scam
ce document sera mis à jour
sur www.scam.fr rubrique
«vous êtes auteur de l’écrit »

Pôle Relations auteurs
pole.auteur@scam.fr
01 56 69 58 22

Service juridique
Nathalie Orloff
nathalie.orloff@scam.fr
01 56 69 58 23

Service communication
Stéphane Joseph
stephane.joseph@scam.fr
01 56 69 58 88 D
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